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GESNERUS
Vierteljahrsschrift für Geschichte der Medizin und der

Naturwi ssenschaf ten

Revue trimestrielle d'histoire de la medecine

Jahrgang - Volume - 1 1944 Heft - Fase. - 4

Un Regime pour garder sant£

donne au due de Savoie par un gentilhomine vaudois
il y a cinq cents ans

Le donateur — Le prince — L'auteur — he livre — Le sort du volume

Annexe: Liste de Regimes

A Arnold C. Klebs. 17 mars 1940

Le donateur

Le Regime pour garder sante de corps et d'äme et parvenir ä belle et
plaisant vieillesse a ete prepare, comme la dedicace nous en informe,
«ä la procuration et diligence de noble home Frangoys Rossyn seigneur
d'Aleman», desireux d'en faire hommage ä son souverain le due de

Savoie.

Lorsque la notice1 oü ce volume etait mentionne, et qui reproduisait
en entier les dix lignes du preambule, tomba sous les yeux de M. Maxime
Reymond, directeur des Archives cantonales vaudoises, l'identite du
donateur cessa aussitot d'etre un mystere.2 En effet les Russin sont
seigneurs d'Allaman, au Pays de Vaud, ä partir de 1437; il ne restait done

qu'ä chercher les Frangois de la famille et, s'il s'en trouvait plusieurs,

1 Alphonse Bayot, Les manuscrits de provenance savoisienne dans la Bibliotheque de

Bourgogne [ä Bruxelles]; Mem. et Doc. publies par la Soc. sav. d'hist. et d'archeologie,
Chambery, XLVLI, 1909, p. 305—410. — Sur le texte d'Heronchel, p. 325—327; cote du ms,
11198.

2 Maxime Reymond, Livre donne par un Lausannois au due de Savoie. Revue Historique
Vaudoise (RHV) 1912, p. 254—255.
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decider lequel avait pris cette initiative. Si, aujourd'hui encore, certains
points de la genealogie des Russin sont insuffisamment fixes, il ne peut
subsister de doute que notre donateur est Frangois II, fils de Frangois I.

Le premier de ces Frangois etait passe de Savoie au Pays de Vaud
vers 1380. Originaire d'Evian,3 donzel, il etait juriste et fit une belle
carriere, qui lui valut honneurs et richesses; chatelain de Morges de 1384
ä 1387, il sera bailli episcopal, c'est ä dire juge supreme etabli par l'eveque,
de 1408 ä 1416; seigneur de Corsy sur Lutry, proprietaire de plusieurs
maisons et terrains. Etant mort avant 1427, il ne peut etre notre donateur.

C'est son fils Frangois II, chatelain de Nyon, qui acquit Allaman, le
17 decembre 1437, pour 3000 florins petit poids. II meurt entre 1461 et
1463, laissant la seigneurie ä son fils Jaques. Le don du Regime se place
ainsi entre 1437 et 1463.

Allaman resta dans la famille jusqu'en 1546, ou le dernier des Russin,
Jean, accable de dettes, dut le vendre. Entre temps les Bernois avaient
profite d'une expedition au secours de Geneve pour brüler le chateau

en 1530. Pendant tout le 15e siecle, sans jamais etre nombreux, trois
generations de Russin possederent en outre la belle seigneurie de Bottens
et de nombreux fiefs; la derniere des proprietes de la famille dut etre
alienee en 1555.4

En meme temps qu'ils poursuivent leur carriere dans le Pays de Yaud,
les Russin restent attaches ä la cour de Savoie. Precisement dans les

annees 1434 ä 1436 qui precedent l'acquisition de la seigneurie d'Allaman,
Frangois et Jaques Russin font partie de la suite de Louis de Savoie.

Frangois est charge de preparer en 1436 une chapelle ä Thonon, pour la

3 Russin est un petit village, alors Savoyard, genevois depuis 1746, ä quelques kilometres
de Geneve, rive droite du Rhone. Sans doute la famille venait de lä; mais loTsque Frangois I
apparait dans nos documents il est toujours dit d'Evian.

4 Sur les Russin dans le Pays de Vaud, voir, entre autres, outre l'article cite de M. Rey-
mond: Dictionnaire hist, et geogr. du canton de Vaud par E. Mottaz, s. v. Allaman, Bottens,
Bussigny, Corsy s. Lutry, Morrens, Prilly. — Ch. Morton, Les nobles de Russin au Pays
de Vaud, Arch, heraldiques Suisses, 1929, p. 176—181. — D.-L. Galbreath, Armorial Vau-

dois, II, 612, avec fig. 2016, 2017, et pl. L. — Si le tableau d'ensemble offert par ces

imprimes est exact dans les grandes lignes, le recours aux pieces d'archives fait pourtant
constater nombre de confusions et d'erreurs, portant sur personnages ou dates; ce n'est pas
ici le lieu oü les relever. Une des maisons des Russin ä Lausanne, angle rue de Bourg —
place St Frangois, regut longtemps le Plait General; une autre, ä la Madeleine, hebergeait
en 1440 une ecole de la ville.
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venue de Yolande de France; surtout, il dirige les installations necessaires

pour la gesine de la duchesse Anne; le compte detaille est conserve, ainsi

que pour le bapteme de l'enfant, le futur Amedee IX, ne le Ier fevrier
1435; le confesseur de la princesse dut venir expres de Bale. En retour
de ces bons services, Anne de Savoie sera quelques mois plus tard, ä Evian,
marraine d'un enfant de Frangois Russin.5

Le prince

C'est au «tres excellent prince, le due de Savoie», qu'est dedie notre
Regime. Pareille epithete, dans une dedicace, ne signifie guere. De fait,
Louis, — car c'est de lui qu'il s'agit, tres probablement — est loin de

briller dans la serie des cbefs du pays; il n'est pas, comme son pere, une
personnalite.

Le pere vivait encore lorsque Louis prit la charge du duche; ou plutot
la regut, ä titre de lieutenant-general, car Amedee VIII, ä peine entre
dans la cinquantaine, en pleine possession de tous ses moyens, decida
(1434) de renoncer, au moins partiellement, au pouvoir et de consacrer ä

la retraite la fin de sa vie. Non point pour s'y livrer ä la paresse ou ä des

jouissances grossieres; au contraire, il se proposait d'y cultiver les lettres,
les arts, la sagesse, dans le cadre d'une vie religieuse. II fonda dans ce but
un ordre de Saint Maurice, groupant six seigneurs lettres, dont il serait le
chef, dans l'ermitage de Ripaille.6 Le choix qu'il fit de ses compagnons
est significatif, ä juger par les deux que voici. Henri de Colombier, grand
seigneur du Pays de Vaud, avait ete chancelier de Savoie, capitaine du
Piemont, conseiller ducal, avait combattu cinquante ans sous la banniere
de Savoie, type du gentilhomme cultive et riche d'experience.7 Martin
Le Franc lui fait pendant comme homme d'eglise lettre; il sera prevot
du chapitre de Lausanne, protonotaire apostolique, secretaire de deux

papes, et surtout auteur de deux grands ouvrages, en vers (1440—42) et

5 Max Bruchet, Le chateau de Ripaille, Paris 1907; p. 145 n. 6; p. 480—483, Preuve

LXI; p. 486, Preuve LXIII; p. 509, Preuve LXX. Je ne suis, il est vrai, pas certain que ce

Frangois soit identique avec le futur seigneur d'Allaman; la naissance d'un enfant ä cette
date s'accorde difficilement avec ce que l'on croit savoir du mariage de notre Frangois II,
qui avait epouse avant 1402 Froa de Colombier, encore vivante en 1452.

6 Voir Bruchet, op. cit.
7 E. Dupraz, Relations des seigneurs de Colombier avec l'Abbaye de Montheron R H V

1909 p. 37 ss.
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en prose melee de vers (1447—49), trop longs sans doute, mais pleins de

verve et de sagesse.8

Au moment oü Amedee s'appretait ä prendre une demi-retraite, il pou-
vait se rendre le temoignage qu'il l'avait meritee; il avait fort agrandi
l'etendue de ses territoires; de comte, la Savoie etait devenue duche
(1416); il s'etait montre aussi habile negociateur que bon militaire. Pour-
tant, ses beaux plans ne se realiserent pas autant qu'il l'eüt desire; car
le Concile de Bäle, desireux de faire progresser la reforme de l'Eglise,
s'adressa ä Termite de Ripaille pour lui offrir la tiare (1439). La chre-
tiente resta pourtant divisee, les deux papes opposes l'un ä l'autre; par
gain de paix, Felix Y finit par abdiquer ä Lausanne le pouvoir religieux
supreme (1449), comme il avait, quinze ans plus tot, commence ä se

retirer de l'arene politique.
Compare ä ce pere, qui a de la grandeur, Louis fait petite figure. II

avait epouse une femme trop belle, capricieuse, imperieuse — qui lui
donna d'ailleurs au moins quinze si ce n'est dix-sept enfants, — Anne de

Lusignan, de la famille des rois de Chypre; eile apporta dans la Savoie

montagneuse les goüts de luxe et les habitudes de favoritisme d'une demi
Orientale; d'oü desordre dans l'etat sous un prince mou, indolent, indecis,
incapable. Les trente annees de gouvernement de Louis (f 1465) ne
furent heureuses, ni pour lui ni pour le pays. II faut reconnaitre qu'il ne
fut pour rien dans le choix de son epouse. Son pere seul rechercha pour
lui cette princesse lointaine dont l'entree dans sa famille devait rehausser,

pensait-il, le prestige de la maison de Savoie. Meme les plus sages des

hommes font de ces calculs trompeurs; et ce n'est pas la seule fois que le

mirage oriental fut nefaste ä la dynastie.
A sa mort, en 1465, Louis avait cinquante deux ans. Depuis longteinps

il souffrait de la goutte. Peut-etre en etait-il dejä atteint lorsque Frangois
de Russin, dans son desir de le soulager, lui donna le Regime. Je ne
sache pas que le due se soit livre ä des ecarts susceptibles d'aggraver le

mal; cependant, comme Klebs me l'a fait remarquer, il etait gourmand;

peut-etre gros mangeur. Un de ses medecins, Pantaleon de Confienza,
dans son delicieux petit traite des fromages, Summa lacticiniorum, oü il
passe en revue tous les fromages connus de lui, nous confie que le due en

etait un fin connaisseur. Au cours de plusieurs mois qu'ils passerent
ensemble a Paris, nos deux experts furent si satisfaits des Brie qu'ils y con-

s Arthur Piaget, Martin Le Franc, prevöt de Lausanne; Geneve 1888.
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sommerent, qu'ils etaient prets ä accorder ä cette marque la palme sur
toutes les autres; et cela, malgre les excellents produits fournis par la
Savoie elle-meme.9 Peut-etre est-ce pour avoir trop aime sa femmc et le
Brie que le due Louis eut besoin d'un Regime!

Le don du Regime est, nous l'avons vu, posterieur ä 1437. Un autre
motif, que nous indiquerons plus loin, nous engage meme ä le retarder
jusque vers 1450 environ. Derniere raison de nous faire admettre que,
entre Amedee et Louis, e'est le fils auquel il a ete destine, et non le

pere.
Uauteur

L'auteur a l'amabilite de donner son nom, il signe Heronchel. C'est
a peu pres tout ce que nous savons de lui; autant dire: rien. Aucun recueil
bibliographique ne lui a fait l'honneur de le noter.10

Pourtant, tout ä la fin de son Regime, une confidence lui echappe: «en
notre deux pays de Normandie», dit-il. Des recherches rendues sommaires

par la durete des temps, faites ä Rouen par Mile Jeanne Dupic, biblio-
thecaire, ancienne eleve de l'Ecole des Chartes, ont du moins etabli qu'il
existe ä quelques lieues au nord de Rouen un village Heronchelles et

qu'au quinzieme siecle, des gens de l'endroit sont designes comme: de

Heronchel.11 Confirmation bien sommaire, pourtant precieuse.
D'autre part, la Bibliotheque de Lausanne possede deux volumes

manuscrits d'une grande Bible ecrite par le genevois Jean Servion. Des

prologues precedent un certain nombre de livres; trois d'entre eux ont
ete traduits du latin, de Saint Augustin, par «maitre Pierre Aronchehi,12
Comme Servion ecrit ä Geneve entre 1455 et 1462, et que Frangois de

Russin d'Allaman fait don du Regime dans les annees 1437—1463, le

9 Summa lacticiniorum, II, 11. — Impiime pour la premiere fois en 1477 ou peu apres,
a eu encore plusieurs ed. au 16e siecle, 1508, 1517, 1525, 1528, 1568, d'autres peut-etre.
Pour 1'ed. inclinable, v. Arnold C. Klebs, Incunabula scientifica et medica, Short Title List,
1938, no 719.1. L'ed. que j'ai vue, de la Biblioth. Klebs, est de 1508, Pavie, in folio,
gothique, avec le Pillularium du meme auteur. — Sur Pantaleon, v. E. Wickersheimer,
Dictionnaire biographique des medecins en France au mo-yen age, 591. Docteur de Pavie en

1440, il sera, pour finir, professeur ä cette universite, 1492—96. De 1472 ä 1479 il fut
medecin de Louis XI.

10 E. Wickersheimer 1'accueille dans son Dictionnaire, op. cit., p. 294, d'apres le memoire

de Bayot cite ici note 1.

11 Lettre de Melle J. Dupic, 17 janv. 1940.

12 Denise Werner, Jean Servion, figure genevoise du 15e siecle; R. d'liist. suisse, 1934,

p. 204—237; en particulier, p. 222, 225.
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rapprochement des noms, des dates, des regions, donne naturellement ä

penser que Heronchel et Pierre Aronchel ne font qu'un. Malheureuse-

ment, ni le professeur Piaget, ni Mile Werner n'ont rencontre nulle part
le moindre renseignement sur Pierre Aronchel, en dehors de sa participation

ä l'oeuvre de Servion.13

Peut-etre un autre contact encore peut-il etre suppose, et cette fois
entre Heronchel et Martin Le Franc, le prelat litterateur, commensal
d'Amedee VIII, secretaire de Felix V. Le Franc a, lui aussi, traduit un
des prologues de la Bible Servion; et lui aussi est originaire de Nor-
mandie.14 N'est-il pas permis de se figurer qu'il a pu proteger son com-

patriote, le mettre en relation avec les lettres du Pays de Vaud ou de

Geneve, avec l'entourage de la cour de Savoie?

Resterait ä trouver des indices de la presence de Heronchel dans la

suite du due Louis. Jusqu'ici nous n'en avons rencontre aucun; tout
comme les archives de Geneve et de Lausanne sont muettes ä ce sujet.

Nous pouvons enfin, pendant que nous nous abandonnons au petit jeu
des conjectures, envisager une rencontre entre le due, son medecin
Pantaleon, en quete de fromages de Normandie, et le clerc lettre Heronchel?

Quoi qu'il en soit de sa personne, nous ne devons pas tenir pour un
medecin Heronchel, signataire du Regime pour garder sante. C'est un
homme qui sail suffisamment de latin pour mettre en frangais les

textes qu'on lui propose, qu'il s'agisse de commentaires bibliques ou d'un
traite d'hygiene. C'est ce que nous allons voir de plus pres. D'autre part,
si, comme nous le pensons, Heronchel et Pierre Aronchel ne font qu'un,
cela nous engage ä placer le don du Regime, non point vers le debut du

regne de Louis, mais aux environs des annees ou Aronchel fournit ä

Servion ses traductions. Le Regime serait ainsi de 1450 ä 1460, plutot que
de 1440 ä 1450.

Le livre

Maitre Heronchel a pour le lecteur une deuxieme attention; il confesse
d'emblee que son Regime pour garder sante de corps et d'äme et pur-
venir ä belle et plaisant vieillesse, n'a rien d'original; qu'il est «extrait et
translate» de la Discipline de medecine.

13 Leurs lettres, 19 mars 1940, 30 nov. 1934, 2 aout 1940.

14 Le Franc etait ne «en la doulce conte d'Aumalle», nous apprend A. Piaget, op. cit.,

p. 12. Maitre Pierre Aronchel est mentionne, p. 19, ä propos des prologues fournis ä Servion.
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Aveu precieux; si seulement nous connaissions cette Discipline! Mais
ce titre ne se rencontre nulle part. En sorte qu'il ne restait, apparemment,
qu'ä prendre toute la Serie des Regimes de sante anterieurs au milieu du
15e siecle, pour voir, si possible, auquel notre traducteur avait emprunte
son texte. Une heureuse etoile veillait apparemment sur cette entreprise,
qui risquait de mener loin: le premier des ouvrages que nous avons
examines se trouva etre l'original meme; c'est le Regimen sanitatis ad incli-
tum regem Aragonum directum et ordinatum, dont l'auteur n'est autre
que l'illustre medecin, alchimiste, ambassadeur de rois, confident de

papes et pourtant theologien heretique, Arnauld de Villeneuve. La date

exacte de sa redaction n'est pas connue; eile ne s'ecarte guere de 1300,

avec une marge d'une dizaine d'annees en chaque sens (Arnauld f 1311).
Le traducteur travaille, en somme, honnetement sur son texte; il lui

arrive de sauter par ci par la une phrase; il aime allonger les enumerations,

il penche au delayage alors qu'Arnauld est bref et «matter of fact»;
il marque son independance en coupant 1'ouvrage en quatre parties et en

multipliant les chapitres; il supprime le dernier, qui traitait en detail
des hämorrhoides, et dont on peut d'ailleurs se demander s'il n'est pas
une notice independante qui aurait ete rajoutee apres coup au corps de

Fouvrage. Ce ne sont la que des modifications tout exterieures; pour le

surplus, Heronchel avance mot ä mot, ligne ä ligne, page ä page.
II est bonnetc, c'est a dire qu'il fait de son mieux; il n'est jamais brillant

et meme pas toujours exact, en particulier dans les translations de

iermes medicaux. On le saisit parfois en flagrant delit d'ignorance. II n'est

pas correct de rendre screatus in pectore par salive en la fourcelle (23),
ni supercalescere par echauffer, au lieu de surchauffer (23 v), ni por-
cellus par pore (47). II a des distractions, des negligences, des contresens,
qui revelent l'homme qui ne prend pas la peine de se relire; il remplace
ludus lancealis par la danse (10); placeant par preparent (37 v); congruunt
par restreignent (30 v); ventositas par viscosite (41); de pullis gallinarum
devient de la pulpe de gelines (47 v); et le comble du quiproquo est un
brouet de congre (52) qui vient remplacer l'avis tout general qu'un
brouet conviendrait dans tel cas, brodium congruit! II serait facile de

cueillir une vingtaine de bevues de ce genre.
Les adjonctions qu'il se permet ne nous apprennent pas grand chose sur

lui, en dehors de sa pretention ä grossir les listes d'objets donnees par
Arnauld, surtout pour les aliments. Par exemple, Arnauld mentionnant
«persicae et antepersicae», Heronchel en tire (34 et 34 v) des «pesches,
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persiques, percopes et propersiques»; ce qui ne contribue pas precisement
ä nous eclairer sur la distinction que le Catalan entendait faire. II se pique
de qulque erudition, amenant ä la barre une fois Aristote (25 v), une
fois Caton (27); il raconte qu'on peut trailer le vin par la glaire d'oeuf

(19); ä une place ou Arnauld nomme le diaphragme sans le decrire,
Heronchel se decide ä le faire (35 v); «le dyafragme, qui est en la four-
celle, une pel composee de trois substances panniculeres et devise les

ni ends res nutritifs des esperituelz». Probablement le morceau dont il etait
le plus fier est celui qu'il introduit (13 v) ä l'endroit oü Arnauld definit
la faim, le heraut que la nature nous envoie pour nous avertir de manger.
Sur quoi Heronchel ne peut se retenir de se lancer dans une pesante
allegorie d'une page, sur «le herauld de nature transmis devant pour
annuncier le payement du tribu de viande qui est la droicte rente du

corps, car s'il n'estoit paye guerre seroit ouverte entre le ventre et
nature» Et cette extravagance finit par un appel aux «loys civiles

[qui] ont mis bride ä ceulx qui sont immoderes crediteurs» Aberration
revelatrice du goüt de l'epoque.

Le Regimen ad, regem Aragonum a connu un succes durable; ä preuve
qu'il en existe sept editions incunables;15 1'une, separee, celle meme dont
le Dr Klebs m'a prete une photocopie, les autres accompagnant le

Regimen sanitatis Salernitanum; outre les nombreuses editions des

Oeuvres d'Arnauld d'apres le texte de Thomas Murchi, au moins huit au
16e siecle.

Malgre quoi, chose curieuse, il ne semble pas qu'une traduction fran-
gaise en existe, en dehors de celle de Heronchel; du moins n'en ai-je
trouve aucune mention dans les listes que j'ai pu consulter. II en existe
une espagnole et au moins une hebrai'que.16

* *
Telle est la part du traducteur dans la preparation de notre texte. Que

savons-nous des intentions de l'auteur, Arnauld le Catalan?

15 Klebs, op. cit., 99.1 et 829.1—6.
16 Cf. Haureau, Arnauld de Villeneuve, dans Hist, litteraire de la France, XXVIII, 1881,

p. 26—126; sur le Regime au roi d'Aragon p. 55 s. — Le texte Heronchel n'a aucun lien
avec un autre ouvrage d'Arnauld dont plusieurs ed. frangaises ont paru au debut du 16e

siecle, le Regime tres utile et tres proufitable pour conserver la sante du corps humain.
Mentionne .par Wickersheimer, op. cit. 49, mais non par Haureau, ce Regime-lä est la version

frangaise du Commentaire d'Arnauld sur le Regimen Salernitanum (Klebs, no 830.1;

texte latin, commentaire frangais).
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Son livre est loin d'etre le premier, ou le dernier, d'une serie, fort
longue au contraire, qui connut la vogue pendant plus de trois siecles.

Essayons d'aligner les principaux de ces ouvrages. Les Incunabula de

Klebs nous fourniront d'abord ceux que les imprimeurs du 15e sieele

firent passer par leurs presses; ils sont une quinzaine. Ajoutons les ecrits
restes manuscrits, les imprimes posterieurs ä 1500 — dont les textes

peuvent remonter plus ou moins haut — nous depassons le double.17

Cela, sans compter ceux qui s'adressent ä certaines classes de la
population, pauvres, paysans, soldats, rnarins, voyageurs, etc.; ou aux divers

ages; ou qui suivent le cycle des saisons ou visent les fleaux epidemiques;
sans compter les dietes Sans compter les innombrables editions du

Regime de Salerne, qui lui aussi nous ramenerait ä Arnauld mais auquel
sa forme differente assura un sort different. Sans compter, enfin, les

divers Mirabilia mundi, Seereta naturae, Thesaurus pauperum, etc., qui
souvent cultivent un terrain bien proche du notre, quand il ne se confond

pas avec lui.
Arnauld lui-meme a multiplie ses conseils d'hygiene, car en dehors du

Regime au roi d'Aragon et de ses Commentaires ä Salerne il a encore
ecrit: un «Regime» pour le pape Clement V (mais qui ne contient que
des recettes); un traite De conservanda juventute et retardanda senec-

tute; un regime des vieillards et un autre pour les militaires, qui ont tous
ete imprimes; auxquels s'ajoutent deux manuscrits encore inedits, de

conservations humane vite, et de dieta.18

Laissant de cote toute cette production, revenons au Regime au roi
d'Aragon. Arnauld y expose brievement, ä l'usage du prince, les regies
generales d'une vie hygienique, dans le cadre coutumier des six cho'ies

habituellement dites non naturelles; commengant par l'air, le mouvement
et le repos, les soins de proprete, le sommeil et la veille, les passions de

Fame; pour s'etendre surtout sur le boire et le manger. S'il s'adresse au
roi, e'est d'abord parce que sa personne est la plus precieuse de 1'etat;
mais il prevoit en outre que l'exemple venu de haut sera imite d'abord
dans son entourage immediat et ensuite par degres dans des couches de

plus en plus etendues de la population. Que l'elite montre la voie, les

autres suivront. Ainsi faisant, il se trouve d'accord avec bon nombre des

auteurs qui figurent sur notre liste; la plupart dediant leur ceuvre ä quel-

17 Voir cette liste ä la fin, en annexe.
is Cf. les ouvr. cites de Haureau et de Wickersheimer, a la note 16 ci-dessus.
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que grand seigneur ä defaut d'un roi; fagon, aussi, de mieux appater le
lecteur!

Quant aux relations qui unissent entre eux ces Regimes dus ä taut
d'auteurs divers, je les connais beaucoup trop peu pour m'etre fait une
opinion sur leur filiation spirituelle possible. Sudhoff19 se disait con-
vaincu qu'ils derivent tous de la Lettre d'Aristote qui porte sur notre
liste le No 1. II se peut que ce soit le cas pour la plupart; pour en juger,
il faudrait en examiner un grand nombre; or je n'en ai guere vu que le

quart. Arnauld, pour sa part, dans ses conseils an roi d'Aragon, reste
relativement independant. Le cas de rencontres fortuites ou necessaires

entre ces ecrivains doit aussi se presenter assez souvent, etant donne
l'identite du sujet. II va d'ailleurs de soi que meme si la Lettre d'Aristote,
fabriquee par quelques compilateurs arabisants, a donne le branle an

mouvement, le contenu de toute cette litterature est grec, et ä travers
Avicenne, Isaac et consorts, vient en realite d'Oribase, de Galien, des

hippocratiques.20

Le sort du volume

Le livre donne par Frangois de Russin semble avoir ete apprecie par
le prince; en a-t-il applique les regies — c'est une autre question. Autant
que nous pouvons le savoir, Amedee VIII n'avait pas d'ouvrages de mede-
cine dans sa bibliotheque.21 L'inventaire de la bibliotheque ducale dresse

Meyer-Steinegg und Sudhoff, Geschichte der Medizin, 3e ed. 1928, p. 234.

20 R. Pepin, dans l'ed. qu'il a donnee en 1911, avec Landouzy, du Regime du corps de

maitre Aldebrandin de Sienne, a etabli comme ses sources: Avicenne, Hali Abbas, Johanni-
tius (Honain ben Ishak), Razes, Constantin, Isaac le Juif; c'est ä travers eux seulement

que l'auteur entre en contact avec Ypocras, Aristotele et Gallien. — J. Brinkmann, Die

apokryphen Gesundheitsregeln des Aristoteles für Alexander den Großen, diss. Leipzig 1914,

constate des emprunts ä Oribase. — Teiles regies de notre Arnauld sur l'exercice (f. 4)
concordent avec Celles de Celse I, 2.

21 Voir l'essai de reconstitution de celle-ci, teilte par Bruchet, op. cit., 159, 372—375.

Elle contient bien un De regimine principum; Bruchet le tient pour un traite de philosophic
morale. Ce meme titre a cependant ete aussi donne, par exemple, ä des extraits des Secreta

secretorum du Pseudo Aristote, (Klebs, Incunabula 96.01), sur lesquels v. notre liste de

Regimes, no 1. Nous ne pouvons en tous cas pas accepter l'interpretation de Bruchet
touchant deux ex., dont un en italien, du livre «de Mandevie», ou il voit la Chirurgie de

Mondeville. Celle-ci n'a jamais ete traduite en italien. II s'agit des Voyages du celebre sir
John de Mandeville ou Mandevie, qui faisaient fureur dans le monde lettre.
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en 147922 mentionne par contre, au No 58, «vng petit liure en papier,
appelle Heronchel»; celui de 1498 Finscrit, No 111, avee un peu plus de

details sur son apparence et avec son titre, mais sans le nom de 1'auteur.23

II est ä ce moment relie en parchemin colle sur papier. II n'est pas non
plus reste seul de son espece. En 1479 il n'a encore qu'un seul compagnon,
un «Erbolaire», couvert de bois;24 en 1498 j'en vois, autant qu'on peut
s'en rendre compte sur la seule apparence des litres, peut-etre quatre ou
cinq.25

Apres quoi, Philibert II le Beau, deux fois marie, etant mort en 1504,
sans enfant, sa veuve, Marguerite d'Autriche, quittant la Savoie pour les

Pays Bas qu'elle va gouverner, empörte le Regime pour garder sante.
C'est ainsi que la Bibliotheque royale de Bruxelles le possede aujourd'hui;
relie de velours vert portant l'ex-libris de Marie de Hongrie et meme
Festampille rouge, aux faisceaux, de la Bibliotheque Nationale, car ä

1'epoque revolutionnaire il dut faire un sejour ä Paris.
* *

Resumons notre recolte. Aux environs de 1450, Frangois II de Russin,
seigneur d'Allaman, donne ä son «tres excellent prince», le due Louis de

Savoie, le Regime pour garder sante de corps et d'äme et parvenir ä belle
et plaisant vieillesse. C'est la traduction du Regimen sanitatis ad inclitum
regem Aragonum, ecrit par Arnauld de Villeneuve un siecle et demi plus
lot; autant que nous le sachions, le seul texte frangais de cette oeuvre.
Celui qui l'a «extrait et translate» signe Heronchel; il est normand et tres
vraisemblablement identique ä Pierre Aronchel, qui ä la meme epoque
traduit pour le genevois Jean Servion des prologues — commentaires ä

divers livres de la Bible.
* *

22 Dans Miscellanea di storia italiana, XXII Turin 1884, p. 348—362. L'editeur se de-

mande d'abord, p. 355, no 58, s'il s'agirait du roman d'Hercules; puis, dans une correction,

p. 376, met dejä ce nom en rapport avec celui du traducteur de prologues de la Bible
Servion, et conclut qu'il s'agit ici aussi de ces memes prologues.

23 Ibid. p. 49 no 111; avec renvoi ä une mention incomplete dans la Bibliotheque pro-
typographique de Barrois, qui conduit l'editeur ä supposer que Frangois Rossyn serait un
medecin Rossi, de Novare, en 1320.

24 Ibid. p. 353, no 32.

25 Ibid. p. 44, no. 83 (Medicina...); p. 49, no. 109 (Scio quod arduum, traictant de

medicine et noblesse); p. 53, no. 134 (Secundus Avicena); p. 63, no. 192, un Regime de

vivre. — Une Summa magistri Guidonis, p. 60 no. 173, ne parait pas concerner Gui de

Gbauliac.
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